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Déchets Urbains SIVOM Pays de Brisach  
« Conditions d’accès aux déchèteries » 

Extrait du règlement déchèterie  
 
Accès des particuliers 
L'accès est gratuit pour les particuliers domiciliés dans l’une des communes desservies par 
le service de collecte et ayant acquitté la redevance "Déchets Urbains", dans la limite d'un 
volume de 5 m3 par semaine, soit la capacité d'un utilitaire (1 fourgon), sauf en ce qui 
concerne les gravats où l'apport est limité à 0,5 m3 par semaine. 
Tout usager voulant déposer des déchets devra présenter la carte d'accès au gardien sous 
peine de se voir refuser l'accès à la déchèterie. 
 
Accès des artisans, commerçants 
L'accès est payant pour les commerçants et artisans venant déposer des déchets liés à leur 
activité professionnelle. Les apports seront acceptés dans la limite de 5 m3 (0,5 m3 pour les 
gravats) par semaine, moyennant le paiement d'une redevance. Le commerçant ou l'artisan 
s'en acquittera auprès du gardien au moyen de tickets (selon les modalités définies plus 
bas). 
Tous les véhicules dont le poids total en charge est supérieur à 3,5 tonnes n'ont pas accès à 
la déchèterie. 
 
Utilisation des tickets 
Les tickets permettent l’accès aux déchèteries pour les professionnels, artisans, 
commerçants, car ils ne possèdent pas de carte déchèterie. Ces tickets sont également 
demandés aux particuliers dépassant la limite de 5 m3 par semaine, si nécessité de dépôt 
urgent.  
 
Les tickets pour artisans et commerçants ont une valeur unitaire de 1 m3, toute fraction de 
m3 sera à payer comme 1 m3 entier. 
 
Les modalités suivantes sont à observer pour le dépôt de pneus déjantés :  
 

• 1 pneu de véhicule léger ..................................................................... 1 ticket 
• 1 pneu de véhicule utilitaire léger ........................................................ 2 tickets 
• 1 pneu de véhicules lourds (camions, tracteurs, etc. …)..................... 6 tickets 

 
A noter que pour l’apport de pneus jantés, l’achat de ticket est doublé.  
 
Les tickets sont à acheter au siège du SIVOM du Pays de Brisach, 16 rue de Neuf-Brisach 
68600 VOLGELSHEIM, du lundi au vendredi, excepté les jours fériés, de 8h à 12h et de 
13h30 à 17h30. 
 
Le prix des tickets, décidé par le Comité Directeur du SIVOM, est affiché dans les 
déchèteries et sur le lieu de vente (dans les locaux du SIVOM à Volgelsheim).  
 
A noter : les tickets ne sont ni repris, ni échangés. 

 


